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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le DETEC a présenté au printemps un rapport sur l’évolution du trafic transalpin de
marchandises. Il en ressort que la hausse du trafic de fret profite avant tout à la route
(+10%) au détriment du rail (+0,1%). Le département en a conclu à la nécessité de
poursuivre les efforts en matière d’optimisation de l’utilisation du réseau ferroviaire
aux heures creuses, notamment par la révision de la méthode de tarification du sillon. 1

BERICHT
DATUM: 22.02.2008
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation son rapport sur l’avenir des réseaux
d’infrastructure nationaux élaboré dans le cadre des mesures conjoncturelles. Celui-ci
souligne que les six réseaux nationaux d’infrastructures (rail, route, aviation, électricité,
gaz et télécommunications) sont fiables et desservent équitablement les diverses
régions du pays, contribuant par là même à la cohésion nationale et garantissant la
compétitivité de l’économie suisse. Les besoins vont fortement croître au cours des
vingt prochaines années en étroite corrélation avec l’évolution démographique et le
développement économique du pays. Aussi, la Confédération entend-elle se doter
d’une stratégie visant à maintenir la performance des réseaux existants et la développer
de sorte qu'ils assurent l'approvisionnement de toutes les régions du pays en 2030.
Cette stratégie doit également limiter l’impact négatif tant des infrastructures sur la
population et l’environnement que des risques naturels sur lesdites infrastructures. En
matière de transports, plus particulièrement, le trafic voyageurs est appelé à augmenter
de 20% sur la route et de 45% sur le rail d’ici 2030. Les projets ferroviaires adoptés ne
suffiront pas à absorber la croissance de la demande. D’autres mesures d’extension du
réseau sont donc à l’étude (Rail 2030), ainsi qu’un système de régulation de la demande
à travers le prix (majoration des tarifs pour les pendulaires). Concernant le réseau
routier, la priorité va à l’élimination des goulets d’étranglement. Pour pallier le manque
de financement qui s’annonce à moyen terme dans le domaine routier, en raison de la
baisse des recettes de l’impôt sur les huiles minérales, le DETEC propose un
changement complet et, selon lui, inévitable du système de financement du trafic avec
l’introduction d’une taxe sur la mobilité (« Mobility pricing ») perçue sur tous les modes
de transports. 2

BERICHT
DATUM: 03.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Le rapport concernant le transfert du trafic transalpin pour l’année 2009 a confirmé la
tendance observée l’année précédente. La crise économique a induit un fort recul du
trafic marchandises en 2009 (-7,4% par rapport à 2008), sur la route comme sur le rail.
La récession a particulièrement affecté les chemins de fer, qui ont enregistré une
baisse de 17,7% du volume de marchandises affrétées. La part des marchandises
transportées par rail est ainsi passée de 64% en 2008 à 61% en 2009. Cela résulte
d’une part de la forte baisse des coûts des transports routiers et d’autre part du fait
que la route prend essentiellement en charge le transport des biens destinés à la
satisfaction des besoins quotidiens, pour lesquels la demande n’est guère sensible à la
conjoncture économique. Le rapport a montré que les mesures en vigueur ne
permettraient d’atteindre ni l’objectif intermédiaire d’un million de courses
transalpines annuelles en 2011, ni l’objectif définitif de 650'000 courses annuelles au
plus tard deux ans après l’ouverture du tunnel ferroviaire du Gothard. Afin d’inverser la
tendance, le DETEC a indiqué que de nouveaux instruments seraient nécessaires et
plaidé une nouvelle fois en faveur d’une bourse du transit alpin. Le département a
indiqué œuvrer dans cette perspective avec les autres pays alpins. À l’été, le DETEC a
communiqué une hausse du trafic alpin de marchandises au premier semestre, en
particulier par le rail (+16,5% par rapport à la période correspondante de 2009), qui
demeure toutefois en deçà du niveau record enregistré en 2008. 3

BERICHT
DATUM: 24.08.2010
NICOLAS FREYMOND
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Auf Anregung der ständerätlichen KVF, die alle Vorstösse zum Verkehrsregime während
der geplanten Sanierung zurückstellte (Mo. 10.3878 Lombardi (cvp, TI) und St.Iv. (TI)
10.3001, die beide den Bau einer zweiten Röhre fordern), um diese gebündelt in die für
2012 geplante Bundesratsvorlage einfliessen zu lassen, bestellte das Astra im Frühjahr
beim Staatssekretariat für Wirtschaft (Seco) einen Bericht zu den
„Regionalwirtschaftlichen Auswirkungen von Varianten zur Sanierung des Gotthard-
Strassentunnels“. Dieser sollte die gesamtwirtschaftlichen Auswirkungen der drei
diskutierten Sanierungsvarianten (Vollsperrung ohne Sommeröffnung, Vollsperrung mit
Sommeröffnung sowie Bau einer zweiten Röhre vor Beginn der Sanierung) ausloten, mit
denen die zwei Anrainerkantone Tessin und Uri sowie die Kantone an den potenziellen
Ausweichrouten (Graubünden und Wallis) zu rechnen hätten. Die Studie errechnete für
die erste Variante den grössten, für die dritte den geringsten Wertschöpfungsverlust.
Im Tessiner Tourismus, im Urner Geschäftsverkehr und im Gewerbe an den Zubringern
zum Strassentunnel (Raststätten, Tankstellen usw.) wären lokal vereinzelte Härtefälle
nicht zu vermeiden. Mit Beeinträchtigungen hätten auch die spezialisierte
Logistikbranche, der Frischwarentransport Richtung Norden und Wachstumsbranchen
mit hohem Standortwettbewerb zu rechnen. Die Investitions- und Betriebsausgaben
wurden von der Seco-Studie für die erste Variante bei CHF 1,2, die zweite bei CHF 1,3
und die dritte bei CHF 2,7 Mrd. geschätzt. (Siehe auch die Artikel zu den Diskussionen in
den Jahren 2009 und 2010.) 4

BERICHT
DATUM: 21.12.2011
SUZANNE SCHÄR

Im März 2019 publizierte das ARE den überarbeiteten Bericht über die externen Effekte
des Verkehrs im Jahr 2015. Die umfassende Studie gab – wie bereits die
Vorgängerstudie für das Jahr 2010 – einen Überblick über die Effekte des Verkehrs in
zahlreichen Bereichen, etwa luftverschmutzungsbedingte Gesundheitsschäden,
Gebäudeschäden, Ernteausfälle, Biodiversitätsverluste, Lärm, Klima oder
Gesundheitsnutzen des Langsamverkehrs. Die gesamten externen Kosten des Verkehrs
beliefen sich für 2015 auf CHF 12.8 Mrd. Dabei erwies sich der Strassenverkehr (Private
und Güter) mit CHF 9.1 Mrd. als Hauptkostentreiber. Der Luftverkehr zeichnete für CHF
1.2 Mrd. verantwortlich, während auf den Schienenverkehr 1.1 Mrd. entfielen. Der
öffentliche Strassenverkehr verursachte externe Kosten von CHF 260 Mio. und der
Schiffsverkehr von CHF 90 Mio. Im Langsamverkehr resultierte neben Kosten von CHF
1.1 Mrd. auch ein externer Gesundheitsnutzen von CHF 1.4 Mrd. Im Bericht wurde darauf
hingewiesen, dass die Verkehrsleistungen der einzelnen Verkehrsträger naturgemäss
sehr unterschiedlich ausfallen; im Strassenverkehr werde beispielsweise ein Vielfaches
mehr an Personen transportiert als im Schiffsverkehr. 5

BERICHT
DATUM: 13.03.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER

Strassenverkehr

Dans le cadre des mesures complémentaires contre la pollution atmosphérique, le
Conseil fédéral a annoncé qu'il voulait, provisoirement en tout cas, maintenir la
vignette autoroutière dans sa forme actuelle. Cette solution a rencontré un net succès
lors de la procédure de consultation. Selon le gouvernement, elle serait justifiée, car le
trafic routier ne couvre pas les coûts qu'il occasionne. D'autre part, si le principe d'une
taxe sur les poids lourds ne fut pas remis en question, sa formule devrait néanmoins
changer; elle pourrait ainsi se transformer en une redevance liée aux kilomètres
parcourus. Ce système a également remporté bon nombre de suffrages lors de la
consultation, au contraire d'une taxe supplémentaire dépendant des émissions
polluantes. Cependant, aucune décision ne devrait être prise avant que la CE ne se soit
prononcée sur le problème, car la Suisse aimerait pouvoir s'harmoniser avec la solution
qu'elle adoptera (cf. l'initiative pour la suppression de la taxe sur les poids lourds et la
vignette routière) 6

BERICHT
DATUM: 12.03.1991
SERGE TERRIBILINI

C'est par la proposition d'une augmentation du prix de l'essence (20 centimes fixés par
les Chambres et menacés par un référendum) que le Conseil fédéral a entendu
programmer l'achèvement du réseau routier national pour le début du siècle prochain.
La moitié de cette hausse devrait en effet être affectée au fonds routier, le reste l'étant
à la Caisse fédérale. De la sorte, les sommes dévolues à la construction d'autoroutes
devraient désormais être beaucoup plus importantes pour la Suisse romande; en effet,
le réseau, dans cette région, comporte encore de nombreuses lacunes que le
gouvernement a décidé de combler. De fait, le contournement de Genève (N1A), la
traversée de Neuchâtel et Saint-Blaise (N5), la N9 de Sion à Sierre et les sections en
chantier de la Transjurane (N16), mais également la N1 dès 1993, ont été décrétés

BERICHT
DATUM: 18.06.1992
SERGE TERRIBILINI
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tronçons prioritaires. 7

L’Office fédéral des routes (OFROU) a présenté le rapport et les propositions du Bureau
suisse de prévention des accidents (BPA) pour abaisser le nombre de morts sur la route.
Celui-ci jette les bases de la nouvelle politique suisse de sécurité routière, fondée sur
la "Vision zéro", idée selon laquelle on ne peut plus accepter que la route fasse des
morts et des blessés. L’objectif n’est pas d’empêcher tous les accidents, mais leurs
conséquences graves. Le concept préconise un changement radical de point de vue en
matière de sécurité routière : ce n’est plus l’homme qui doit s’adapter au système des
transports sur route, mais le contraire. Concrètement, le but est de réduire par étapes
le nombre de victimes sur les routes à 500 morts en 2005 (blessés graves : 5'000), à
moins de 300 en 2010 (4'000) et à moins de 210 en 2020 (3'000). Parmi les mesures
"choc", le BPA préconise de limiter la vitesse à 110 km/h sur les autoroutes, à 70 km/h
en dehors des localités et de brider les motos pour qu'elles ne puissent pas dépasser
80 km/h. Le catalogue prévoit également des contrôles d’aptitude plus fréquents pour
les personnes âgées, des mouchards électroniques dans les voitures, l’assainissement
des endroits dangereux, la réduction du taux d’alcoolémie autorisé à 0,5‰ et des
amendes dissuasives. Ces propositions seront examinées par des groupes de travail
comprenant des représentants de l’OFROU et des experts externes en matière de
sécurité. Les cantons et les organisations privées seront ensuite consultés avant
d’introduire un premier train de mesures. Les motards ont vivement réagi à l’étude
fédérale Vision zéro en la jugeant discriminatoire. A cette fin, ils ont lancé une pétition
contre le projet. 8

BERICHT
DATUM: 11.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Aufgrund positiver ausländischer Erfahrungen mit Strassenbenutzungsgebühren
(London, Stockholm, Oslo, Singapur) erwägt der Bund die Einführung von Road-Pricing.
Road-Pricing diene der Lösung von Verkehrsproblemen und nicht als Mittel zur
Verkehrsfinanzierung; längerfristig sei es aber denkbar, dass Road Pricing die
bestehenden Verkehrsabgaben teilweise oder vollständig ersetze. Grossflächig
erhobene Strassenzölle wären allerdings laut Bundesamt für Justiz nur über eine
Verfassungsabstimmung möglich, selbst Pilotversuche erforderten ein
referendumspflichtiges Gesetz. 9

BERICHT
DATUM: 15.09.2006
MAGDALENA BERNATH

Trente ans après sa mise en service, en 1980, le tunnel routier du Saint-Gothard a une
nouvelle fois suscité de vives discussions au cours de l’année sous revue. Après que
l’OFROU a annoncé que sa réfection nécessiterait la fermeture complète du tunnel, les
partis bourgeois se sont mobilisés en faveur de la construction d’un second tube tant
au niveau cantonal que fédéral. Au parlement, 100 conseillers nationaux et 28
sénateurs, tous issus des rangs bourgeois, ont déposé à l’automne des propositions
individuelles en ce sens. À l’inverse, les partis de gauche, les organisations de
protection de l’environnement et l’Initiative des Alpes ont rejeté cette proposition au
motif qu’elle allait à l’encontre l’objectif de transfert de la route au rail et violait en ce
sens l’article constitutionnel sur la protection des Alpes. Dans le canton d’Uri,
l’initiative populaire cantonale lancée par les jeunes UDC en faveur d’un second tube a
abouti, tandis que les sections tessinoises des partis bourgeois et la Lega dei Ticinesi
ont pris position dans le même sens. Au mois de septembre, le Conseil national a
adopté, par 90 voix contre 56, un postulat Rime (udc, FR) (08.3560) visant à ce que le
Conseil fédéral examine la possibilité du percement d'un second tube. En fin d’année,
le Conseil fédéral a présenté un rapport complet concernant la réfection du tunnel
routier du Saint-Gothard en réponse au postulat de la CTT-CE que lui avait transmis la
chambre des cantons l’année précédente. Prévue entre 2020 et 2025, la réfection vise
à rehausser le plafond intermédiaire du tunnel, à renouveler le système d’évacuation
des eaux et à conformer les installations de sécurité aux normes actuelles. Compte tenu
de l’ampleur de l’entreprise, le gouvernement juge nécessaire la fermeture complète du
tunnel durant environ 900 jours, évoquant deux options quant à la planification des
travaux. La première consiste en la fermeture annuelle du tunnel durant environ deux
ans et demi. Réalisés d’une traite, les travaux coûteraient CHF 650 millions. La seconde
option prévoit quant à elle la fermeture du tunnel 280 jours par an (de mi-septembre à
fin juin) durant trois ans et demi et des coûts de réfection de CHF 752 millions. Quant à
la gestion du trafic durant la réfection, le Conseil fédéral propose le transfert de la
route au rail du transport des personnes, via le tunnel de faîte du Saint-Gothard
(Göschenen-Airolo), et des marchandises, grâce au tunnel de base du Gothard
(Erstfeld-Bodio). Le gouvernement juge cependant que ces solutions ne suffiront pas à

BERICHT
DATUM: 18.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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empêcher les répercussions négatives de la fermeture du tunnel routier pour les
cantons d’Uri et du Tessin. La construction d’un second tube n’est toutefois pas
nécessaire : outre son coût élevé (environ CHF 2 milliards), elle exigerait une
modification de la Constitution et ne serait pas achevée d’ici au lancement des travaux
de réfection. Le Conseil fédéral a par ailleurs assuré que les cantons concernés et les
commissions des transports des chambres seront associés aux discussions concernant
les deux options préalablement à la décision définitive du collège gouvernemental. 10

In Beantwortung eines Postulats Büttiker (fdp, SO) verabschiedete der Bundesrat ein
Konzept zur Schaffung eines Netzes von 16 kleineren und grösseren Ausstellplätzen für
Lastwagen, verteilt im Abstand von rund einer Stunde Fahrzeit entlang der wichtigsten
Transitstrecken im Nationalstrassennetz. 11

BERICHT
DATUM: 21.03.2011
SUZANNE SCHÄR

Eisenbahn

Dans son message accompagnant les comptes 1991 de la régie, le Conseil fédéral a
demandé aux CFF de prendre d'importantes mesures d'économie par une gestion plus
rationnelle et une diminution des prestations. Par exemple, il a proposé que les lignes
dont le taux d'utilisation est inférieur à dix pour cent soient remplacées par des
services d'autobus. Il a suggéré également une privatisation du trafic régional. Au
parlement, des voix bourgeoises se sont également élevées pour aller dans le sens de
privatisations, de suppressions de lignes ou d'une nouvelle politique du personnel. Pour
la gauche, au contraire, il s'agit de ne surtout pas réduire les prestations, mais plutôt
d'assainir la dette de l'entreprise. Chacun a toutefois reconnu l'échec du mandat de
prestations de 1987.
Pour la première fois, les CFF ont publié le compte des résultats par ligne. Ce bilan fait
apparaître que seules huit des 61 lignes régionales des CFF sont rentables et que pour
une vingtaine d'entre elles, la couverture des coins est de moins de 50 pour cent. Au
contraire, 25 lignes intercity et directes sur 35 sont rentables, la première d'entre elles
étant le tronçon Berne–Zurich. 12

BERICHT
DATUM: 18.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Les comptes 1992 des CFF montrent une dégradation de la situation par rapport à 1991,
ce qui, outre des problèmes structurels (frais de personnel, charge des intérêts), fut
principalement dû à la conjoncture économique difficile. Le déficit enregistré fut de
CHF 136 millions, le total des produits étant de 6.2 milliards (+5.4%) et celui des charges
de 6.33 milliards (+7.2%). La participation de la Confédération a encore augmenté pour
se fixer à CHF 1.99 milliard (+ 6.3%). Si le trafic voyageur a légèrement diminué, la
récession économique s'est surtout fait sentir dans le trafic marchandise (-6.6% de
tonnage transporté). 13

BERICHT
DATUM: 31.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Aux fins de consultation, les CFF et le BLS ont remis à l'Office fédéral des transports
(OFT) les avant-projets des axes du Lötschberg et du Gothard relatifs à la construction
des nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA). Ceux-ci ont été présentés
selon deux variantes en fonction de leur importance financière. L'une répond aux
désirs des cantons et régions concernés et l'autre se conforme à l'enveloppe acceptée
par le parlement (CHF 14 milliards). 14

BERICHT
DATUM: 23.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Les membres de ce groupe ont rendu leur rapport à la fin de l'été. Estimant qu'il était
indispensable de réduire le coût des NLFA de CHF 18 à 13 milliards (prix 1995) si l'on
entendait avoir une chance de les financer, les experts du DFF et du DFTCE ont
proposé deux variantes signifiant un redimensionnement conséquent des projets
initiaux. Selon les deux scénarios, seuls les tunnels de base seraient en effet construits,
du moins dans un premier temps, sans les voies d'accès ni le raccordement de la Suisse
orientale. La première variante, estimée à CHF 11.3 milliards, consisterait à construire
simultanément les deux tunnels de base, mais en réduisant le Lötschberg à une seule
voie. La seconde variante, d'environ CHF 12.4 milliards, reviendrait à construire le seul
tunnel de base du Gothard dans une première étape, renvoyant à plus tard la
construction du Lötschberg (sur deux voies), qui ne serait opérationnel qu'en 2015.
Dans les deux variantes, la ligne du Gothard - à laquelle s'ajouteraient les tunnels du
Monte-Ceneri (TI) et du Zimmerberg (ZH) - absorberait la quasi-totalité du trafic de

BERICHT
DATUM: 26.08.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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marchandises, ce qui, selon les estimations des experts, serait à la mesure de ses
capacités. Le groupe de travail a justifié le sacrifice du Lötschberg en soulignant que la
nécessité de cette transversale n'était pas absolue pour le trafic de marchandises. Au
sujet du renoncement aux voies d'accès, les membres du groupe de travail ont estimé
que les nouvelles technologies ferroviaires (train à caisson inclinable) apportaient des
solutions suffisamment efficaces, notamment du point de vue de la rapidité. Enfin,
selon les hauts fonctionnaires des deux départements, la Suisse ne manquerait
cependant pas à ses engagements européens, puisque le temps de parcours
n'augmenterait pas de plus de dix minutes.

Au sujet du financement, le groupe de travail a envisagé un plan d'action spécial qui
ne ferait appel à l'emprunt que dans une proportion de 25 pour cent (CHF 500 millions
par an) et serait alimenté par les deux tiers du produit de la future redevance poids
lourd liée aux prestations (CHF 400 millions par an), par une taxe ferroviaire
ponctionnée sur le trafic voyageurs et marchandises (50 millions) ainsi que par une
hausse de 10 centimes des droits sur les carburants (600 millions). A ces recettes
s'ajouterait, comme prévu dans l'arrêté voté en 1991, une partie du revenu actuel des
droits de douanes sur les carburants (450 millions). L'ensemble de ces ponctions ne
serait effectué que le temps d'achever les différents projets et servirait également -
conformément aux souhaits exprimés par les partis gouvernementaux - à couvrir le
financement d'autres infrastructures (Rail 2000, raccordement de la Suisse romande au
réseau à grande vitesse, programme antibruit). Pour en accroître l'acceptabilité
politique, ces nouvelles taxes alimenteraient en outre le compte routier pour un
montant de CHF 300 millions annuels. 15

Afin de répondre aux diverses commissions parlementaires, le Conseil fédéral a utilisé
le rapport que le DETEC et le DFF ont réalisé sur le financement de l’infrastructure
ferroviaire (fonds FTP) et l’a intégré dans le rapport sur les NLFA. Le gouvernement
propose de renoncer à inclure une rallonge au crédit additionnel de CHF 900 millions
afin de faire face aux surcoûts. Il estime que la somme allouée serait suffisante pour
financer les chantiers en cours lors des quatre prochaines années, sauf imprévu
majeur. C’est à ce moment-là, vers 2007-2008, que le Conseil fédéral veut procéder à
un réexamen global de la situation des NLFA et des grands projets ferroviaires FTP sous
l’angle de la politique des transports et des finances. Il déterminera alors l’ampleur du
nouveau crédit qu’il devra demander au parlement et décidera quelles parties des
divers projets passeront à la trappe. La convention sur les prestations 2007-2010 étant
connue, les projets FTP non encore lancés devront être redimensionnés ou reportés.
Parmi les recalés se trouvent les tunnels du Zimmerberg (ZH) et du Hirzel (ZH), la
deuxième étape de Rail 2000, la deuxième étape du raccordement aux réseaux des
trains à grande vitesse, la gare souterraine de Zurich, la ligne Stabio (TI) – Arsizio (IT) et
la liaison Cornavin (GE)-Annemasse (F). Revenant sur la polémique des surcoûts, Moritz
Leuenberger a défendu un système de contrôle « transparent » permettant de détecter
rapidement si la facture s’allonge. L’OFT a toutefois été chargé de mieux signaler les
événements concernant les coûts et les finances de la part des maîtres d’œuvre. La
communication avec la Confédération devra aussi être améliorée. Face aux critiques de
la DSN sur la gestion des réserves, le Conseil fédéral a précisé qu’il entendait continuer
à les utiliser pour financer les surcoûts plutôt que de recourir à des crédits
supplémentaires. 16

BERICHT
DATUM: 07.04.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Après la décision de principe du Conseil fédéral, en toute fin d’année 2009, de ne pas
proposer au parlement d’augmenter les ressources destinées à l’entretien des
infrastructures des CFF et des chemins de fer privés, l’ancienne régie a mandaté un
audit externe concernant les investissements nécessaires pour rattraper le retard
accumulé en matière d’entretien et de renouvellement de son réseau. L’expertise a
conclu au bon état d’ensemble du réseau CFF, mais elle a souligné un retard
d’investissements de l’ordre de CHF 1,35 milliard accumulé au cours des quinze
dernières années, résultant principalement des coupes budgétaires décidées par la
Confédération. Globalement, les experts ont évalué les moyens financiers
supplémentaires nécessaires pour la période 2011-2016 à CHF 850 millions par an de
sorte à couvrir le rattrapage du retard d’investissements (CHF 130 millions), l’entretien
ordinaire du réseau (CHF 410 millions), la mise aux normes des tunnels et la
conformation aux exigences de la loi sur les handicapés (CHF 150 millions), l’élimination
des défauts structurels (quais, passages sous voies, approvisionnement électrique ; CHF
140 millions) et les coûts imputables à la croissance du trafic (CHF 20 millions). Au total,
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la facture approcherait ainsi les CHF 6 milliards. Des mesures d’économies peuvent y
contribuer à hauteur de CHF 100 millions par an, grâce à la suppression de 300 à 350
emplois au sein de la division Infrastructure et à la simplification des procédures
internes. Pour le solde, la direction des CFF a jugé inévitable une augmentation de la
contribution de la Confédération dans le cadre de la convention de prestation, une
hausse des tarifs du trafic voyageurs ne suffisant pas. 17

Die Neat-Aufsichtsdelegation erstattete dem Parlament im April 2016 Bericht über die
Oberaufsicht über den Bau der Neat im Jahre 2015. Im Bericht kam die
Aufsichtsdelegation zum Schluss, dass sich die Bau- und Finanzierungsrisiken erneut
verkleinert hätten, zudem seien die erwarteten Endkosten wie schon im Vorjahr erneut
gesunken. Thomas Müller (svp, SG) stellte als Präsident der Neat-Aufsichtsdelegation
(NAD) den Bericht im Juni 2016 im Nationalrat vor. Während Müller hauptsächlich über
die erwarteten Endkosten und die eben erfolgte Übergabe des Gotthardbasistunnels an
die SBB sprach, griff Philipp Hadorn (sp, SO) – notabene Vizepräsident der NAD – im
Namen der SP-Fraktion weitere Themen auf: Neben den Herausforderungen bezüglich
der Einhaltungen von Arbeitsbedingungen auf den Baustellen und einem Todesfall auf
dem Bau, nahm Hadorn Bezug auf eine Diskussion des Ratsbüros, welches eine
vorzeitige Einstellung der Neat-Aufsichtsdelegation erwog. Eine vorzeitige Einstellung
der Aufsicht sei kurzsichtig und zeuge nicht von grossem Sachverstand, kritisierte
Hadorn die Idee. Gerade in der Abschlussphase von Grossprojekten  sei die Aufsicht
besonders wichtig. 
Der Bericht wurde in beiden Kammern zur Kenntnis genommen. 18

BERICHT
DATUM: 15.06.2016
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Der Bericht der Neat-Aufsichtsdelegation (NAD) zur Oberaufsicht über den Bau der
Neat im Jahre 2016 wurde dem Parlament im April 2017 unterbreitet. Die NAD würdigte
darin die zeitgerechte und erfolgreiche Inbetriebnahme des „längsten
Eisenbahntunnels der Welt” und dankte allen Beteiligten für den grossen Einsatz. Im
Bericht wurde auch festgehalten, dass sich die wegen eines Beschwerdeverfahrens zur
Vergabe der Bahntechnikhauptlose von Dezember 2019 auf Dezember 2020
verschobene Inbetriebnahme des Ceneri-Basistunnels weiter verzögern könnte. Die
Finanzierung der Neat sei durch den Neat-Gesamtkredit gesichert. Gegenüber dem
Vorjahr konnte die Prognose des Finanzierungsbedarfs um rund CHF 400 Mio. gesenkt
werden, bis Projektabschluss wurde per Ende 2016 mit einem Finanzierungsbedarf von
rund CHF 22.5 Mia. gerechnet. Seit dem 1. Januar 2016 wurde die Neat nicht mehr über
den Fonds für die Eisenbahn-Grossprojekte, sondern über den Bahninfrastrukturfonds
finanziert. 
Ständerat Föhn (svp, SZ) stellte im Ständerat im Juni 2017 neben den Fakten zum
Grossprojekt auch die Zukunft der Aufsicht vor: Die NAD habe „aus projektbezogenen
und organisatorischen Gründen” beschlossen, sich per Ende der laufenden
Legislaturperiode aufzulösen und ihre verbleibenden Aufgaben an die
Oberaufsichtsorgane Finanzkommission, Geschäftsprüfungskommission und
Finanzdelegation zu übertragen. Diese Gremien hätten den Entscheid der NAD
diskussionslos und ohne Gegenantrag zur Kenntnis genommen. 
Im Nationalrat, der den Bericht ebenfalls im Juni 2017 behandelte, wies Nationalrat
Hadorn (sp, SO) wie schon im Vorjahr, als die Auflösung der NAD bereits diskutiert
worden war, darauf hin, dass die Aufsicht weiterhin nötig sei. Zudem seien die vom
Ratsbüro erhofften Einsparungen durch die Auflösung der NAD illusorisch.
Beide Räte nahmen den Bericht zur Kenntnis. 19
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Im Juni nahmen beide Parlamentskammern vom jährlichen Bericht der Neat-
Aufsichtsdelegation (NAD) Kenntnis. Für die Oberaufsicht über den Bau der Neat im
Jahre 2017 hielt Nationalrat Hadorn (sp, SO) in seinem Rat fest, dass die Arbeiten in der
Berichtsperiode wie erwartet vorangekommen seien, die prognostizierten Kosten stabil
seien und unter dem Neat-Gesamtkredit liegen würden und dass der Ceneri-
Basistunnel bis Dezember 2020 fertiggestellt werden könne. Der Finanzierungsbedarf
für die Neat sei per Ende 2017 bis zum Projektende unverändert auf rund CHF 22.6 Mrd.
veranschlagt worden, wobei die finanziellen Risiken als gering eingestuft würden.
Sowohl Nationalrat Hadorn in der grossen, als auch Ständerätin Häberli-Koller (cvp, TG)
in der kleinen Kammer wiesen darauf hin, dass es sich um den vorletzten Bericht der
NAD handle, da diese mit dem Ende der laufenden Legislatur ihre Tätigkeit einstelle.
Laut Ständerätin Häberli-Koller würden ab Ende 2019 bis zum definitiven Ende des
Projekts hauptsächlich die Finanzkommissionen die begleitende Oberaufsicht
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wahrnehmen. 20

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Die Geschäftsprüfungskommission des Ständerates prüfte als Organ der
parlamentarischen Oberaufsicht über die Geschäftsführung des Bundesrates und der
Bundesverwaltung in der Folge des Postauto-Skandals, ob der Bundesrat und die
zuständigen Departemente und Verwaltungseinheiten die Post und die PostAuto AG
angemessen beaufsichtigt und gelenkt haben. Die GPK-SR führte dazu vom
Bekanntwerden der Affäre im Februar 2018 bis zum September 2019 zahlreiche
Anhörungen durch, befragte betroffene Akteure schriftlich und analysierte relevante
Dokumente und Berichte. 
Am 14. November 2019 veröffentlichte die GPK-SR ihren Bericht zur Postauto-Affäre.
Die Kommission hielt fest, dass sie die «unrechtmässigen Vorgänge bei PostAuto aufs
Schärfste verurteilt», gab aber auch an, dass der Bundesrat, das UVEK, das BAV und
weitere Verwaltungseinheiten vor der Enthüllung des Postauto-Skandals eine
«mangelhafte Aufsicht» über die PostAuto AG ausgeübt, gegenüber dem Unternehmen
zum Teil widersprüchliche Positionen vertreten und damit den Skandal erst ermöglicht
hätten. Mit Hinweis auf noch nicht abgeschlossene Verwaltungsstrafverfahren des
fedpol regte die Kommission weitere Untersuchungen an. Neben diesbezüglichen
Empfehlungen an den Bundesrat begründete die Kommission sieben parlamentarische
Vorstösse, die einerseits die weitere Aufarbeitung des Skandals fördern, andererseits
vor einer Wiederholung ähnlicher Vorkommnisse schützen sollten:
Mit der Motion «Bundesnahe Unternehmen» will die GPK-SR den Bundesrat
beauftragen, zur strategischen Steuerung sowie zur Beaufsichtigung der bundesnahen
Unternehmen einen ständigen Ausschuss einzurichten. 
Das Postulat «Externe Untersuchung zur Aufsicht des BAV über PostAuto zwischen 2007
und 2015» verlangt vom Bundesrat die Eröffnung einer externen Untersuchung, sobald
das Verwaltungsstrafverfahren von fedpol abgeschlossen ist. Damit soll die Rolle des
Bundesamtes für Verkehr (BAV) in der Aufsicht über die Buchhaltung von PostAuto
untersucht werden. Darüber hinaus soll die Notwendigkeit allfälliger Sanktionen oder
Massnahmen ermittelt werden. 
Ein weiteres Postulat der GPK-SR verlangt vom Bundesrat eine Gesamtbilanz der
PostAuto-Affäre, wobei insbesondere erörtert werden soll, welche allgemeinen Lehren
aus Eignersicht hinsichtlich des Corporate-Governance-Modells gezogen werden
müssen, welche finanziellen Folgen die Affäre für den Bund hat und ob rechtliche
Anpassungen notwendig sind. 
Mit dem Postulat «Abklärungen über die finanzielle Unterstützung ausländischer
Tochtergesellschaften von bundesnahen Unternehmen?» fragt die GPK-SR nach der
Rechtmässigkeit von Finanzhilfen, welche die Post der CarPostal France gewährt habe,
insbesondere hinsichtlich des Freihandelsabkommens von 1972 zwischen der Schweiz
und der Europäischen Wirtschaftsgemeinschaft. Allenfalls solle der Bundesrat
Massnahmen vorschlagen, mit denen die Einhaltung des Abkommens durch alle
bundesnahen Betriebe sichergestellt wird. 
Das Postulat «Kompetenzverteilung im Bereich der Aufsicht über den regionalen
Personenverkehr (RPV)» verlangt vom Bundesrat Abklärungen betreffend die
Kompetenzverteilung zwischen Bund und Kantonen im Bereich der Aufsicht über den
RPV. 
Mit dem Postulat «Gewinne im Bereich des subventionierten regionalen
Personenverkehrs (RPV)» verwies die GPK-SR auf des Pudels Kern des Postauto-
Skandals: Die Verwendung von Gewinnen im subventionierten RPV. Der Bundesrat soll
prüfen, ob eine Revision der Rechtsgrundlagen betreffend die Verwendung von
Gewinnen im subventionierten Bereich zweckmässig sei. Geprüft werden soll auch die
Präzisierung des allgemeinen Verbots von Gewinnen im subventionierten RPV sowohl
auf Gesetzesstufe wie auch in den strategischen Zielen bundesnaher Unternehmen. 
Ein weiteres Postulat der GPK-SR verlangte vom Bundesrat zu prüfen, ob das
Revisionsaufsichtsgesetzes (RAG) so angepasst werden soll, dass alle bundesnahen
Unternehmen als «Gesellschaften des öffentlichen Interesses» anerkannt oder als
solche behandelt würden. 21
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Umweltschutz

Lärmschutz

An einer Tagung der Schweizerischen Vereinigung für Landesplanung wurde eine
Zwischenbilanz der bisherigen Lärmschutzmassnahmen gezogen und Perspektiven für
die Zukunft erörtert. Die bisher beim BUWAL eingereichten Lärmkataster zeigten auf,
dass die hauptsächlichen Lärmverursacher der Strassen-, Eisenbahn- und Flugverkehr
sind. Der Sanierungsbedarf erwies sich als massiv höher als dies zur Zeit der
Inkraftsetzung der Lärmschutzverordnung im Jahre 1987 geschätzt worden war. Die
Teilnehmer waren sich einig, dass einzig technische Massnahmen das Problem nicht
lösen könnten. Vielmehr müssten die Lärmbekämpfung an der Quelle sowie planerische
Massnahmen im Bereich der Siedlungs- und Verkehrspolitik zum Einsatz kommen. 22
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Klimapolitik

La commission fédérale de l'hygiène de l'air a publié un rapport mettant en évidence
les dangers que font courir les gaz d'échappement des moteurs diesel sur la santé
humaine. Selon ce document, ils augmentent en effet notablement les risques de
cancer du poumon chez les individus exposés de façon importante. Dans les
agglomérations, ils seraient responsables de 60% à 70% des cas de cette maladie
lorsque celle-ci est due à la pollution de l'air. Les commissaires ont ainsi plaidé pour
l'introduction de filtres à particules, mais également pour le transfert de la route au rail
du trafic de marchandises de transit ou la création d'une taxe poids lourds liée aux
prestations. 23
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Neue Medien

Im Februar 2017 präsentierte der Bundesrat seinen Bericht in Erfüllung eines Postulats
Hefti (fdp, GL), das eine Einschätzung der Risiken beim Tragen von digitalen Brillen, die
Darlegung der geltenden Rechtslage in der Schweiz sowie die Einordnung im
internationalen Vergleich verlangte. In ihrem Bericht stützte sich die Regierung auf
eingeforderte Erkenntnisse der Zürcher Fachhochschule für Angewandte
Wissenschaften (ZHAW) betreffend die Risiken, des Schweizerischen Instituts für
Rechtsvergleichung, das ein Gutachten zu den internationalen Rechtsvorschriften
erstellte, sowie des ASTRA, das die schweizerische Rechtsgrundlage eruierte. Als Risiko
nennt die ZHAW die gesteigerte kognitive Ressourcenbelastung, die zu verstärkter
Ablenkung führen kann, insbesondere wenn Inhalt und Menge der über die digitale
Brille bezogenen Informationen nicht beschränkt werden. Gleichzeitig nennt die
Fachhochschule aber auch Vorteile dieser Technologie; so etwa müsse der Blick
weniger von der Strasse abgewendet werden, um fahrtbezogene Informationen zu
erhalten. Der internationale Vergleich ergab, dass es in den untersuchten
Rechtsgebieten (Deutschland, Frankreich, Vereinigtes Königreich, Kalifornien und West
Virginia) bis anhin noch keine ausdrücklichen Regelungen zur Nutzung von digitalen
Brillen im Strassenverkehr gibt. In allen Gebieten gibt es ähnlich abstrakte Vorschriften
wie in der Schweiz. Letztere besagen, dass der Fahrzeuglenker sein Fahrzeug ständig
beherrschen (Strassenverkehrsgesetz Art. 31, Abs. 1) sowie seine Aufmerksamkeit der
Strasse und dem Verkehr zuwenden muss (Verkehrsregelverordnung Art. 3, Abs. 1).
Gemäss geltender Bestimmungen könnte das Tragen einer digitalen Brille somit nicht
untersagt werden. Im Falle eines Unfalls wäre es jedoch nur schwer nachzuweisen, dass
der Unfall nicht durch fehlende Aufmerksamkeit aufgrund Aktivität der digitalen Brille
verschuldet worden war. Der Bundesrat sieht derzeit keinen gesetzgeberischen
Handlungsbedarf gegeben. 24
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